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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
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Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

7/*#!$#!0,&#.*-%) 8! 9 9
8! 9 9
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1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

:%(! ! ! ! ! ! <0,)%(=+>

! ! ! ! ! ! !

2.2 Personne morale
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

:;!$#!&/*,4%0-#!#*!+%'+H&/*,4%0-#
"/0/&*,0-+*-I'#+!$'!.0%J#*!/'!0#4/0$!$#+!+#'-1+!#*!&0-*20#+!$#!1/!&/*,4%0-#

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

!! ! !!:%)

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

!! ! !!:%)

4 Caractéristiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

!

!

39.a.Travaux  SDP > 10 000 m²

41.a Aires de stationnement

IOTA 1.1.1.0

IOTA 2.1.5.0

Les travaux d'aménagement auront une superficie de plancher de 32 577 m² 

répartis en 2 îlots avec 1 de 20 180m² et le 2e de 12 397 m².

Création de 432 places répartis sur 2 niveaux avec 202 stationnements publics.

Pose de piézomètre

Gestion des eaux pluviales

Le projet , d'emprise parcellaire de 17 191 m² et situé à l'angle de l'avenue Youri Gagagrine (RD5) et de la rue de la
petite Saussaie consiste en la construction d'un ensemble immobilier qui se composerait d'un pôle médical, d'un
hôtel d'entreprise, d'un Auchan, d'un ensemble de logements comprenant des logements sociaux, des logements en
accession et une résidence gérée, de commerces d'activités et d'un niveau de sous-sol à usage de parking. Ces
aires de stationnement s’intégreront dans un projet de construction sur 7 niveaux avec à minima des R+4, répartis
en 2 îlots. L'îlot 1 aura une superficie de 20 180 m² avec 2285 m² de commerces, un Auchan de 2598 m², des
logements sur 10 946 m², un pôle santé sur 1455 m², un hôtel d'entreprise de 2401 m² et des locaux dédiés à des
activés autre de 495 m². L’îlot 2 quant à lui aura 1680 m² dédié au commerces, 5182 m² dédié aux résidence en
accession, 3157m² pour d'autres résidences et 2379 m² pour un hôtel d'activités. Le parking se situera au niveau -1
avec 230 places non accessibles au public réparties sur 2 niveaux et 202 places de parking destinées au public. Sur
les places destinées au public, 22 places sont destinées à hôtel d’activité, 50 places pour les logements sociaux,
110 places pour Auchan, 39 places pour une clinique et 19 places pour le pôle de santé.
L'ensemble des nouveaux bâtiments seront structurés autour d'une venelle végétalisée qui comprendra des jardins
potagers et des espaces de jeux pour enfants.

Le projet qui est un projet ubain, vise à développer un quartier de ville proposant une majorité de locaux d'activité
économique, mais aussi des logements, des équipements et espaces communs fortement connecté au réseau de
transports. Il tendra à développer l'activité économique, intégrer des équipements qui répondront aux besoins futurs,
renforcer et diversifier l’offre commerciale, en particulier le commerce de proximité.
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

!
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
!K/!$,&-+-%)!$#!15/'*%0-*,!&3/04,#!$#!15#L/(#)!/'!&/+!./0!&/+!$#M0/!N*0#!J%-)*#!/'=L>!$%++-#0=+>!$5/'*%0-+/*-%)=+>6

!

!

La phase chantier comprendra plusieurs grandes étapes :

- la démolition du centre commercial existant (phasage envisagé) et évacuation des déchets
- la réalisation des terrassements pour les nouveaux bâtiments,
- la construction des bâtiments (infrastructures et superstructures - surface de plancher = 32 577 m²) accueillant des
commerces (nouveau centre commercial Auchan et commerces de proximité), un pôle santél, un hôtel d’activité, un
ensemble de logements comprenant des logements sociaux, des logements en accession et une résidence gérée et
2 niveaux de sous-sols à usage de parking ;
- les travaux de VRD et aménagement des espaces verts.

Des dispositions seront prises par la maîtrise d'ouvrage pour limiter les nuisances de chantier, pour préserver
l'environnement et les riverains notamment par la maîtrise du bruit, de la pollution de l'eau et des sols, des
poussières, des déchets et des dégradations grâce à une charte de chantier propre.

La surface démolition est estimée à environ 12 000 m².

L'utilisation de matériaux recyclables sera privilégiée dans le cadre du projet, ainsi que les circuits courts pour
l'élimination des déchets de chantier et limiter l'impact carbone. Afin d’éviter toutes salissure des voiries, des aires
de décrottage seront installées sur le chantier. Pour limiter les poussières, des campagnes de nettoyage seront
organisées régulièrement par chaque entreprise et des revues propreté chantier seront effectuées chaque semaine.

La surface démolition est estimée à environ 12 000 m².

L’accès au bâtiment se fera via l'avenue Youri Gagarine, soit par la rue de la petite Saussaie. L'accès au parking 

public se fera soit via la venelle privée, soit par la rue de la petite Saussaie. Les livraisons Auchan se fera via le 

parking  dédié situé sur la rue de Mario Capra.

Des cheminements piétons, une venelle piétonne assureront des parcours continus au sein du programme. La 

venelle piétonne servira également de voie pompiers en cas d'incendie et présentera une pente de comprise entre 

1,8% et 1,9%.

Un parvis sera une zone mixte pour la circulation à la fois des piétons et cyclistes.

Le programme immobilier disposera également de 2 jardins partagés à accès restreint ainsi qu'un stade de football.

Dans le cadre du démantèlement éventuel du site dans le futur, le terrain sera désimperméabilisé.

Le projet fera l'objet d'un permis de construire. Parallèlement à cela, le projet fera également l'objet d'un dossier loi 

sur l’eau au titre des rubriques 1.1.1.0 et 2.1.5.0.
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées
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4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

))L'-) ) ) ) ))40$

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

))L'-) ) ) ) ))40$

Limite parcellaire

Surface de plancher

Espaces verts

Nombre de places de stationnement

17191 m²

32 577 m²

4654 m²

202 places 

34 avenue Youri Gagarine

Vitry sur Seine

9 4 4 0 0

0 2 2 3 3 9 2 4 8 4 7 0 6 9

PLU de la commune de Vitry-sur-Seine en zone UB du PLU, sur  les parcelles N° 0220 ,0235 et 0236.
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet   avant /après ".

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
!

&3/I'#!$-0#&*-%)!0,4-%)/1#6!

1/!1-+*#!$#+!+-*#+!-)*#0)#*!%O!*0%'M#0!1#+!$%)),#+!#)M-0%))#(#)*/1#+!./0!0,4-%)!'*-1#+!.%'0!0#(.1-0!1#!P%0('1/-0#6

?"#-&%@"0#,"#,+0("A0A+)#B C(+ D%1 ?"E(")F?*E("))"#G

7/)+!')#!Q%)#!)/*'0#11#!
$5-)*,0N*!,&%1%4-I'#F!

*D.#!A!%'!AA!=R:ABSS>!T

B)!Q%)#!$#!(%)*/4)#!T

7/)+!')#!Q%)#!&%'M#0*#!./0!
')!/00N*,!$#!.0%*#&*-%)!$#!

@'0!1#!*#00-*%-0#!$5')#!
&%((')#!1-**%0/1#!T

7/)+!')!./0&!)/*-%)/1F!')!
./0&!)/*'0#1!(/0-)F!')#!
0,+#0M#!)/*'0#11#!=)/*-%)/1#!
%'!0,4-%)/1#>F!')#!Q%)#!$#!
&%)+#0M/*-%)!3/1-#'*-I'#!%'!
')!./0&!)/*'0#1!0,4-%)/1!T

!
Les ZNIEFF de type les plus proches sont identifiées à 420 m sont les 

ZNIEFF de type 1"Prairies et  Friches au parc des Lilas" et  la ZNIEFF 

de type 2 " Parc des Lilas".

Source: INPN

Source: observatoire des territoires

L'APPB le plus proche est localisé à 7,73  km à l'Est du

projet et correspond à "Iles de la Marne de la boucle de Saint-Maur".

Source: INPN

Source: DRIEAT Ile-de-France

Source: DRIEAT Ile-de-France

Aucun parc naturel n'est situé à proximité de l'aire d'étude.
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Le site est concerné par le PPBE du Val de Marne (axe routier)

Source: Conseil départemental du Val de Marne

Source: Atlas des patrimoines

Aucune zone humide n'a été inventoriée sur le site du projet après 

l'étude bibliographique et d'après la visite de terrain réalisée par 

l'écologue (voir Annexe 7).

La commune de Vitry sur Seine est concerné par le risque 

d'inondation par débordement de la Seine (PPRI - approuvé) et par le 

risque mouvements de terrain / effondrement de cavités (PPRMT - 

approuvé). Le site n'est pas concerné par ces deux aléas.

Le site d'étude n'est pas situé dans le zonage règlementaire du PPRT 

(approuvé) en vigueur sur la commune de Vitry sur Seine.

BASIAS et BASOL

Le site est classé comme site BASIAS et en partie comme BASOL. 

Un diagnostic de pollution a été effectué par SOLER IDE, décrivant 

les modalités de gestion de la pollution identifiée sur site.

Source : Infoterre

La ZRE de l'Albien est localisation sur le territoire communale.

Cette nappe n’est pas concernée par le projet.

Source: DRIEAT Ile-de-France

Aucun captage ni périmètre de protection d’un captage ne se situe au 

droit du site.

Source: ARS du Val de Marne

Le site Inscrit le plus proche se trouve à environ 2,4 km au sud du 

site. Il s'agit de la "Avenues de Versailles et de la Republique".

Source: Atlas des patrimoines
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6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

;&.$,,&8(#*5),7+&3(,&(+2<,&2.('.$=2"+(>

?&()3*@&+('&('$+.&A+A$,(%2"'(

*.(B()3*C$5$+7(>
-.$ /*" ?&1.&,(&+(B(1.&,,&(%$'+2"#&(4

>24"+,)($+?3(4&3+@AAA+5

Le Site Natura 2000 le plus proche se trouve à 8,6 km au nord de la 

zone d'étude. Il s'agit du site "Sites de Seine-Saint Denis". 

Source: INPN

Le site classé le plus proche se trouve à environ 2,7 km au sud du 

site. Il s'agit de la "Parc municpal.

Source: Atlas des patrimoines

Aucun prélèvement temporaire (phase chantier) ou permanent 

(phase définitive) n'est prévu.

Aucun rabattement n'est prévu en phase chantier.

 

En phase exploitation, en cas d'interaction des infrastructures avec 

la nappe, aucun drainage ne sera réalisé (protection des 

infrastructures par cuvelage).

Déchets issus de la démolition des bâtiments existants (triés, 

collectés et valorisés si possible en filière spécialisée).

Dans le cadre des fondations des futurs bâtiments, des déblais de 

terres sont à prévoir. Ceux-ci feront l'objet d'une gestion spécifique 

et seront évacuées en filière spécialisée (filières précisées dans le 

diagnostic de pollution de SOLER IDE).

Apport de matériaux pour la construction du projet (logements, hôtel, 

commerces et crèche).
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Le site s'inscrivant dans un tissu construit, il est raccordé aux 

réseaux d'eau potable de la ville. Les réseaux sont suffisamment 

dimensionnés pour pourvoir aux besoins futurs en phase 

exploitation.

Les seules surfaces dites naturelles qui seront consommées sont les 

bandes d'espaces verts au sud, représentant une faible richesse 

naturelle. Une étude écologique a été réalisée. De plus le projet 

apportera la plantation d'un nombre d'arbre largement supérieur à 

celui existant aujourd'hui.

Comme vu précédemment, la zone de projet ne se trouve pas à 

proximité immédiate d'une zone natura 2000.

Le projet se situe en centre ville sur un terrain imperméabilisé  

(parking) et remanié par l'homme. Il se situe dans une zone urbaine 

plutôt dense.

Néanmoins, la réalisation du projet impactera quelques espaces 

verts fortement anthropisés présent au sud du site.

Le site d'étude n'est pas concerné par le PPRT en vigueur sur 

la commune.

Source: Préfecture du Val de Marne

Selon la cartographie du zonage réglementaire associé au risque de 

retrait-gonflement des sols argileux, le site du projet est situé en 

zone orange et rouge, soit moyennement à fortement exposée. 

Le site n'est pas concerné par le risque inondation et le risque 

mouvement de terrain.

Source: BRGM et Préfecture du Val de Marne

Le projet ayant un usage de centre commercial Auchan et de 

parking, il n'engendre pas de risque sanitaire.

Un diagnostic de pollution a été établi par SOLER IDE et a émis les 

préconisations nécessaires au vu de la qualité des sols au droit du 

site d'étude.
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En phase travaux : véhicules de chantier pour la démolition et la 

construction des bâtiments ainsi que leur déplacement lié à 

l'exportation des déchets en filières spécialisées. En phase 

exploitation : le trafic sera liés aux déplacements quotidiens des 

futurs riverains et travailleurs. les résultats estimés font apparaître 

des évolutions de trafic associé au projet assez modérées . Nous 

sommes en mesure d’affirmer que le projet aura un impact limité.

En phase travaux : le bruit modéré des engins durant la période 

des travaux.

En phase exploitation : le bruit lié à la circulation des véhicules des 

futurs riverains sera similaire à la situation actuelle.

En phase travaux: odeurs liées à la phase d'enrobage des voies 

créées et aux gaz d'échappement des engins de chantier. 

En phase d'exploitation, les seules nuisances olfactives seraient 

liées aux émissions de gaz d'échappement par les véhicules 

réquentant le site, qui seront similaires à l'état actuel.

En phase travaux : le projet pourra engendrer des vibrations liées au 

fonctionnement des engins de chantier.

En phase exploitation : la circulation des véhicules lié au futur 

parking peut être considérée comme une source de vibrations non 

significative.

En phase travaux: les travaux seront réalisés en période diurne, et 

ne nécessiteront pas d'éclairage. 

Les préconisations écologues viennent alimenter cette réflexion en

ce sens (LED, abaissement de puissance, détection de présence...).

Phase travaux: émissions de gaz d'échappement des engins 

de chantier. 

Phase exploitation: les seuls rejets dans l'air seront liés aux 

émissions de gaz d'échappement par les véhicules fréquentant le 

site qui seront similaires à l'état actuel.

L'ensemble de la gestion des rejets dans le cadre de la mise en 

place du rejet (eaux pluviales et eaux usées) se feront 

conformément aux prescriptions en vigueur. Réseau eaux pluviale et 

réseau eaux u

Les EP seront gérées au sein de dispositifs adaptés au contexte 

local et suffisamment dimensionnés. Les mesures seront explicitées 

au sein du DLE. L'infiltration sera valorisé autant que possible.
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6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

++ + ++>/"

?$(*.$@(%7#3$>&8(,&'1.&,,&'(A

Le projet générera des eaux usées domestiques représentant en

moyenne 150 L / jour/ habitants, il sera connecté au réseau

d'assainissement urbain collectif et les eaux seront traitées au sein

de la STEP de Valenton.

Les déchets de chantier seront consignés et évacués vers les 

filières adaptées.

Les déblais issus des terrassements des infrastrcutuers seront 

évacués en filière spécifique. Les déblais issus des creusements des 

sous-sols seront évacuées en filière spécialisée. En phase 

exploitation, une gestion sélective des déchets (emballages, 

organiques, spécifiques, résiduels) sera mise en place.

L'emprise du projet est actuellement occupée par un centre
commercial Auchan et un parking aérien.

Le projet envisage la création de commerces, de logements, d'un
hôtel d'entreprise, d'une résidence gérée.

L'emprise du projet est actuellement occupée par un centre
commercial Auchan et un parking aérien.

Le projet envisage la création de commerces, de logements, d'un
hôtel d'entreprise, d'une résidence gérée.
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

!! ! !!:%)

<+#%(+;#2/4&+:"=#)",E("))",#B

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

!

!
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

!
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7 Auto-évaluation (facultatif)
!
#)M-0%))#(#)*/1#!%'!I'5-1!$#M0/-*!#)!N*0#!$-+.#)+,!T!BL.1-I'#Q!.%'0I'%-6

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

C.@"0

K
7%&'(#)*!"B?SE!);YZ[\Z!-)*-*'1,!]!-)P%0(/*-%)+!)%(-)/*-M#+!0#1/*-M#+!/'!(/U*0#!$5%'M0/4#!%'!
.,*-*-%))/-0#!^!H!!1%1#-(.)+/6
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/'!&/+!./0!&/+6

M
_)!.1/)!$#!+-*'/*-%)!/'!Y9W`!XXX!%'F!V!$,P/'*F!V!')#!,&3#11#!&%(.0-+#!#)*0#!Y9Ya!XXX!#*!Y9aZ!XXX!=A1!

N

E'!(-)-('(F!W!.3%*%40/.3-#+!$/*,#+!$#!1/!Q%)#!$5-(.1/)*/*-%)F!/M#&!')#!1%&/1-+/*-%)!&/0*%40/.3-I'#!
$#+!.0-+#+!$#!M'#F!15')#!$#M/)*!.#0(#**0#!$#!+-*'#0!1#!.0%J#*!$/)+!15#)M-0%))#(#)*!.0%&3#!#*!15/'*0#!$#!
1#!+-*'#0!$/)+!1#!./D+/4#!1%-)*/-)6

O

15/0*-&1#!?6!YWWHW!$'!&%$#!$#!15#)M-0%))#(#)*!')!.0%J#*!$#!*0/&,!%'!')#!#)M#1%..#!$#!*0/&,

P
$#!.3%*%+!/,0-#))#+!$/*,#+!#*!&%(.1,*,#+!+-!),&#++/-0#!+#1%)!1#+!,M%1'*-%)+!0,&#)*#+F!V!')#!,&3#11#!

/M%-+-)/)*+!/-)+-!I'#!1#+!&/)/'LF!.1/)+!$5#/'!#*!&%'0+!$5#/'

Q

@-!1#!.0%J#*!#+*!+-*',!$/)+!')!+-*#!:/*'0/!WXXXF!')!.1/)!$#!+-*'/*-%)!$,*/-11,!$'!.0%J#*!./0!0/..%0*!V!&#!
+-*#6!7/)+!1#+!/'*0#+!&/+F!')#!&/0*#!.#0(#**/)*!$#!1%&/1-+#0!1#!.0%J#*!./0!0/..%0*!/'L!+-*#+!:/*'0/!WXXX!

!
Le projet valorise un terrain déjà construit. Le projet respecte donc le futur cadre réglementaire de la zéro 

artificialisation nette en valorisant les terrains actuels. Par ailleurs, l'emprise future des surfaces imperméabilisées 

sera inférieure à celle actuelle. En réhabilitant des terrains artificialisés déjà occupé par des bâtiments, le projet 

n’entraîne de fait aucune consommation supplémentaire d'espaces naturels, agricoles ou forestiers.

Les principaux enjeux identifiés feront l'objet de dossiers réglementaires spécifiques (dossier loi sur l'eau) détaillant 

les mesures  prises ainsi que les incidences résiduelles.

Les enjeux écologiques globaux sont faibles et des mesures de réduction seront mises en place afin de limiter 

les impacts.

Ainsi, au regard de ces éléments, il ne semble pas que le projet nécessite une évaluation environnementale.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 

./0*-#+!/'LI'#11#+!#11#+!+#!0/**/&3#)*6
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9 Engagement et signature

b#!&#0*-P-#!+'0!153%))#'0!15#L/&*-*'$#!$#+!0#)+#-4)#(#)*+!&-H$#++'+!

!

:%(!!

<0,)%(!!

c'/1-*,!$'!+-4)/*/-0#!!

!

d!!

S/-*!1#!         9 9 ! ! ! ! ! ! ! @-4)/*'0#!$'!=$#+>!$#(/)$#'0=+>

!

Annexe 8: Notice environnementale (SOLER IDE)

Annexe 9 : Diagnostic écologique (impact sur la biodiversité)

Annexe 10 : Diagnostic de pollution SOLER IDE

Annexe 11: Etude de Trafic

COIGNARD

Aurélien

Responsable de programmes

Paris

1 4 1 0 2 0 2 4

Coig

nard

Signature

numérique de 

Coignard

Date : 

2024.10.14

14:08:09

+02'00'
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acoignard@nhood.com

Jacquin Jeffrey

Responsable de Programme
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Zone d'étude

Agrandissement
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LOCALISATION 

DE LA ZONE D'ÉTUDE
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